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Membres du conseil communautaire statutairement : 36 
 
 
Membres ayant pris part à la délibération (34) : Pierre RIU, Michel GARCIA, Jackie COLL, Henri BAUDET, Françoise MARTIN, Michel POUDADE, 
Jean Louis LACUBE, Jean Dominique LAPORTE, Joëlle CORDELETTE, Alain BOUSQUET, Pierre BATAILLE, Michel SANTANACH, Alain LUNEAU, 
Martine PIERA,  Jeannine GARRABET – POUGET, Rodolphe BOUSSELUT (procuration à Alain Luneau), Christine DELIAS, Jean Michel LATUTE, Claire 
NOLIN Michel Riff (procuration à C. Delias), Jean Louis DEMELIN, Phong Lan LE TOAN – BARES, Stephanie PRUDENTOS, Patrice CAMPS, Antoine 
TAHOCES, Jean Pierre ASTRUCH, Georges VICENS, Daniel MARIN, Pierre BLANQUE, Philippe PETITQUEUX, Serge VAILLS, Christine COLOMER, 
Serge POLATO, Stéphane GAUMOND 
 
Membres n’ayant pris part à la délibération (1) : Jean Luc DOOMS (Président délégation spéciale de Caudiès de Conflent)  
 
Date de convocation : 21 juillet 2020 
 
Secrétaire de séance : Michel Garcia 
 
 

Objet : DÉGRÈVEMENT EXCEPTIONNEL AU PROFIT DES ENTREPRISES DE TAILLE PETITE OU MOYENNE 
DES SECTEURS PARTICULIÈREMENT AFFECTÉS PAR LA CRISE SANITAIRE 
 
Le lundi 27 juillet 2020 à dix-huit heures, le Conseil de la Communauté de Communes Pyrénées catalanes, dûment convoqué, s’est réuni au siège 
de la Communauté de communes à La Llagonne sous la Présidence de Pierre BATAILLE. Le nombre étant suffisant pour délibérer valablement, le 
Président déclare la séance ouverte.  

 
Le Président précise que selon :  

 
Article 3 du troisième projet de loi de finances rectificative pour 2020 
« I. – Par dérogation au I de l’article 1639 A bis du code général des impôts, les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre peuvent, par délibération 
prise jusqu’au 31 juillet 2020, instituer un dégrèvement des deux tiers du montant de la cotisation foncière 
des entreprises et des prélèvements prévus à l’article 1641 du même code dus au titre de 2020 afférent aux 
établissements qui remplissent les conditions mentionnées au présent article. 
La délibération porte sur la part revenant à chaque commune ou établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. 
 
II. – Le dégrèvement s’applique aux établissements qui satisfont aux conditions suivantes : 
1° Relever d’une entreprise qui a réalisé, au cours de la période de référence prévue à l’article 1467 A du 
code général des impôts, un chiffre d'affaires annuel hors taxes inférieur à 150 millions d'euros, 
Éventuellement corrigé pour correspondre à une année pleine ; 
2° Exercer leur activité principale dans ceux des secteurs relevant du tourisme, de l’hôtellerie, de la 
restauration, du sport, de la culture, du transport aérien et de l’évènementiel qui ont été particulièrement 
affectés par les conséquences économiques et financières de la propagation de l’épidémie de covid-19 au 
regard de l’importance de la baisse d'activité constatée en raison notamment de leur dépendance à l’accueil 
du public. La liste de ces secteurs est définie par décret. 
 
III. – Le dégrèvement ne s’applique pas aux taxes suivantes ni aux prélèvements opérés par l'État sur ces 
taxes en application de l'article 1641 du code général des impôts : 
1° Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations prévue à l’article 1530 bis du 
même code ; 
2° Taxe additionnelle spéciale annuelle au profit de la région d'Île-de-France prévue à l’article 1599 quater D 
du même code ; 
3° Taxes additionnelles prévues aux articles 1600 à 1601-0 A du même code ; 
4° Taxes spéciales d'équipement additionnelles à la cotisation foncière des entreprises prévues aux articles 
1607 bis,1607 ter, et 1609 B à 1609 G du même code ; 
5° Contributions fiscalisées additionnelles à la cotisation foncière des entreprises levées conformément à 
l’article 1609 quater du même code. 
 
IV. – Le dégrèvement est applicable : 
 
1° Aux entreprises qui, au 31 décembre 2019, n’étaient pas en difficulté, au sens du règlement (UE) n° 
651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 



marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. Dans ce cas, le montant du dégrèvement ne 
peut excéder un plafond tel que le total des aides perçues, sous forme de subventions directes, d’avances 
remboursables ou d’avantages fiscaux, par l’entreprise dont relève l’établissement n’excède pas 800 000 
euros ; 
 
2° Aux entreprises qui étaient en difficulté au 31 décembre 2019 au sens du 1°. Dans ce cas, le bénéfice du 
dégrèvement est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 
décembre 2013relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis. 
 
V. – Pour chaque contribuable, le dégrèvement accordé au titre de l’année 2020 est pris en charge par l’État 
à hauteur de 50 %. Toutefois, la part du dégrèvement correspondant aux prélèvements mentionnés à l’article 
1641 du même code est entièrement prise en charge par l’État. 
La différence entre le montant du dégrèvement accordé à chaque contribuable au titre de l’année 2020 et le 
montant pris en charge par l’État en application du premier alinéa est mise à la charge des communes et de 
leurs établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre concernés. 
Le montant du dégrèvement mis à la charge de chaque commune ou établissement public de coopération 
intercommunale doté d’une fiscalité propre s’impute sur les attributions mensuelles mentionnées aux articles 
L. 2332-2 et L. 3662-2 du code général des collectivités territoriales et est affecté au budget général de 
l’État. 
 
VI. – Lorsque le solde de cotisation foncière des entreprises exigible à partir du 1er décembre 2020 des 
redevables qui remplissent les conditions pour bénéficier du dégrèvement ne tient pas compte de celui-ci, 
ces redevables peuvent en faire la demande sur réclamation à formuler sur papier libre par voie contentieuse 
dans le délai de réclamation prévu en matière de cotisation foncière des entreprises. 
 
VII. – Le présent article s’applique aux délibérations mentionnées au I prises à compter du 10 juin 2020.ve. 

 
 

 
Le Président propose donc de voter ce dégrèvement exceptionnel.  
 
 
OUÏ CET EXPOSE, ET APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE A 33 voix et une abstention :   
  

- De refuser ce dégrèvement 
- D’autoriser le Président à signer tout document en ce sens  

 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme         
La Llagonne, le 27 juillet 2020             
 
 
     

    Pierre BATAILLE 
            Président 

 
 
 
 

     
 

 
Envoyé le 5-08-2020 à la Préfecture 
Accusé de réception le 5-08-2020 

NOTIFICATION FAST 
 


